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(54) Sac d’emballage

(57) Ce sac est du type formé à partir d'un film con-
tinu (1) de matière synthétique présentant deux parois
parallèles et un pli intérieur, deux soudures (10) étant
aménagées sur le film (1) pour assembler lesdites pa-
rois (5) et ledit pli (6, 7), puis le film (1) étant découpé
au-delà de ces soudures (10) pour individualiser le sac
(15), et ce dernier comprenant une bande (2, 3) de ma-
tière synthétique destinée à constituer une poignée.

Selon l'invention, le sac (15) comprend au moins
une deuxième bande (3, 2) en matière synthétique, pla-

cée, au moment de la constitution du sac (15), parallè-
lement à l'autre bande (2, 3) et contre celle-ci, l'une de
ces bandes (2, 3) étant reliée par l'une de ses extrémités
longitudinales (2a, 3a) à l'une des parois (6, 7) formant
ledit pli intérieur tandis que l'autre bande (3, 2) est reliée
par son extrémité longitudinale voisine (3a, 2a) à l'autre
des parois (7, 6) formant ledit pli intérieur, et les deux
bandes (2, 3) étant reliées l'une à l'autre par leurs autres
extrémités longitudinales (2b, 3b).

Sac notamment destiné à l'emballage des couches-
culottes.
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Description

[0001] La présente invention concerne un sac d'em-
ballage pour articles placés côte à côte, notamment
pour des couches-culottes, et un procédé pour la fabri-
cation de ce sac.
[0002] Il est connu de former un sac en matière syn-
thétique à partir d'un film continu de matière synthéti-
que, ce film étant, au moment de la constitution du sac,
plié de manière à présenter deux parois parallèles et un
pli intérieur le long de l'un de ses bords longitudinaux,
de sorte qu'il présente, vu en bout, une section en forme
de "M". Le sac est constitué en aménageant deux sou-
dures transversales sur le film et en découpant ce film
au-delà de ces soudures. Des organes d'écartement
viennent ensuite ouvrir le sac ainsi formé tandis que
d'autres organes introduisent des couches-culottes à
l'état comprimé dans le sac. Le fond du sac est ensuite
fermé par soudure ou collage des parois latérales du
sac.
[0003] Une bande de matière synthétique peut être
mise en place à l'intérieur dudit pli intérieur et peut être
soudée au film par des points de soudure, cette bande
étant destinée à constituer une poignée de portage du
sac.
[0004] Les demandes internationales W091/08962 et
W094/20378 illustrent de tels sacs et leurs techniques
de fabrication.
[0005] Certains sacs du même type reçoivent un élé-
ment en matière synthétique transparente rapporté sur
leur partie supérieure, qui forme une poignée de porta-
ge. La demande internationale W092/21582 montre un
tel sac.
[0006] Les systèmes de poignées existants sur ce ty-
pe de sacs sont considérés comme susceptibles d'amé-
liorations, en ce qui concerne notamment leurs possibi-
lités d'utilisation par les consommateurs, leur mise en
oeuvre au moment de la fabrication du sac ou leur ca-
pacité à recevoir des informations et/ou autres décora-
tions.
[0007] La présente invention a pour objectif de fournir
un sac d'emballage pour articles placés côte à côte, no-
tamment pour des couches-culottes, comprenant un
système de poignée amélioré de ce point de vue.
[0008] Ce sac est du type précité, comprenant une
poignée de portage du sac.
[0009] Selon l'invention, le sac comprend au moins
une deuxième bande en matière synthétique, placée,
au moment de la constitution du sac, parallèlement à
l'autre bande et contre celle-ci, ces deux bandes s'éten-
dant sur une partie seulement de la longueur du sac ;
l'une de ces bandes est reliée par l'une de ses extrémi-
tés longitudinales à l'une des parois formant ledit pli in-
térieur tandis que l'autre bande est reliée par son extré-
mité longitudinale voisine à l'autre des parois formant
ledit pli intérieur, et les deux bandes sont reliées l'une à
l'autre par leurs autres extrémités longitudinales.
[0010] Ces deux bandes, ainsi assemblées au sac et

reliées l'une à l'autre, forment une poignée de préhen-
sion du sac facile à saisir par un utilisateur. En effet, les
extrémités des bandes reliées à la paroi du sac s'éten-
dent dans le plan de la face latérale correspondante du
sac tandis que les extrémités des bandes reliées l'une
à l'autre s'étendent dans un plan perpendiculaire à ce
même plan. Les bandes sont donc chacune vrillée sur
un quart de tour, ce qui tend à les écarter l'une de l'autre
et à faciliter l'introduction d'un doigt ou du pouce de l'uti-
lisateur pour saisir la poignée.
[0011] Cette dernière est utilisable pour accrocher le
sac au crochet que comprend habituellement un chariot
de magasin à grande surface, ou pour recevoir une dé-
coration.
[0012] La fabrication du sac également facilitée par
cette structure de poignée en deux bandes parallèles.
En effet, ces bandes sont simplement positionnées à
l'emplacement adéquat et fixées audit film, par une de
leurs extrémités longitudinales, par collage ou soudage
pouvant être réalisé simultanément aux soudures trans-
versales permettant d'aménager les extrémités du sac.
[0013] Lesdites bandes peuvent être indépendantes
l'une de l'autre et être simplement soudées ou collées
l'une à l'autre au moment de la fabrication du sac ; cette
soudure ou ce collage peut être réalisé préalablement
à la mise en place des bandes sur le film, ou au moment
de cette mise en place. Ces mêmes bandes peuvent
également être constituées par pliage transversal d'une
bande primaire, et sont ainsi reliées l'une à l'autre par
la continuité du matériau de ladite bande primaire au
niveau du pli transversal ; tout assemblage des deux
bandes l'une à l'autre est donc éliminé.
[0014] Les bandes sont de préférence reliées au sac
en un emplacement situé longitudinalement en retrait
de l'emplacement desdites soudures transversales, afin
de ne pas nuire à la tenue de ces soudures transversa-
les au film.
[0015] Le sac peut avantageusement comprendre
une ligne de prédécoupe passant près des extrémités
des bandes qui sont fixées sur lui, cette ligne délimitant
un rabat d'ouverture/fermeture du sac et lesdites extré-
mités étant solidaires de ce rabat.
[0016] Ces bandes peuvent être utilisées pour exer-
cer une traction sur ledit rabat afin de séparer facilement
et rapidement ce rabat du reste de la paroi du sac.
[0017] Au moins une des bandes solidaires dudit ra-
bat peut comprendre un adhésif "repositionnable", c'est-
à-dire propre à permettre plusieurs collages/décollages
de cette bande par rapport au sac.
[0018] Cet adhésif permet de maintenir ces bandes
contre la paroi du sac avant la première ouverture de ce
sac puis de maintenir ledit rabat en position de ferme-
ture, par collage de la ou des bandes contre la paroi du
sac.
[0019] Selon une forme de réalisation possible de l'in-
vention, le sac comprend, outre les deux bandes préci-
tées, deux autres bandes fixées à lui sur son côté op-
posé à celui sur lequel se trouvent les deux bandes pré-
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citées, ces deux autres bandes étant reliées au sac par
une de leurs extrémités longitudinales et étant reliées
l'une à l'autre par leurs autres extrémités longitudinales,
de la manière précitée.
[0020] Le sac comprend ainsi deux paires de bandes
situées en deux emplacements proches de ses extré-
mités, formant deux poignées. L'une de ces poignées,
ou les deux poignées, peuvent être utilisées pour la pré-
hension du sac.
[0021] Le sac peut comprendre une ligne de prédé-
coupe et/ou un adhésif repositionnable tel que précité,
de sorte que la poignée reliée au rabat peut être utilisée
comme patte de traction et/ou de fermeture du sac,
comme indiqué précédemment.
[0022] Selon une autre forme de réalisation de l'in-
vention, les bandes des deux paires de bandes sont réu-
nies les unes aux autres au niveau de leurs extrémités
libres par une zone de jonction, cette zone comprenant
une portion frangible, notamment une ligne de prédé-
coupe.
[0023] Les deux paires de bande s'étendent ainsi le
long de la paroi supérieure du sac avant la première
ouverture de ce dernier, et constituent une poignée per-
mettant la préhension du sac de diverses manières.
[0024] L'ouverture du sac est réalisée en séparant les
extrémités libres des deux paires de bandes, au niveau
de ladite portion frangible, et en utilisant l'une de ces
paires de bandes comme une patte de traction pour dé-
chirer la paroi du sac.
[0025] L'invention concerne également un procédé
de fabrication du sac précité, ce procédé comprenant
les opérations suivantes, connues en elles-mêmes :

a) utiliser un film continu de matière synthétique,
plié de manière à présenter deux parois parallèles
et un pli intérieur le long de l'un de ses bords longi-
tudinaux, de telle sorte que ce film présente, vue en
bout, une section transversale en forme de "M" ;
b) placer une première bande de matière synthéti-
que dans ledit pli intérieur ;
c) fixer cette bande à l'une des parois formant ledit
pli intérieur,
d) aménager deux soudures transversales sur le
film pour assembler lesdites parois et ledit pli, et
e) découper le film au-delà de ces soudures pour
individualiser le sac.

[0026] Selon l'invention, le procédé comprend :

- une opération (b) consistant à placer une première
bande et une deuxième bande de matière synthé-
tique dans ledit pli intérieur, ces bandes étant posi-
tionnées parallèlement l'une à l'autre et en recou-
vrement l'une de l'autre ; et

- une opération (c) consistant à fixer l'une des extré-
mités longitudinales de l'une de ces bandes à la pa-
roi du pli intérieur adjacente à cette bande et l'une
des extrémités longitudinales de l'autre de ces ban-

des contre la paroi du pli intérieur adjacente à cette
autre bande.

[0027] Dans le cas où les extrémités libres des ban-
des ne seraient pas déjà reliées l'une à l'autre au mo-
ment de la mise en place des bandes dans ledit pli in-
térieur, le procédé comprend également une opération
consistant à relier ces deux extrémités libres des ban-
des l'une à l'autre.
[0028] De préférence, le procédé comprend égale-
ment les opérations suivantes :

pour l'opération (b), utiliser des bandes formées
chacune de deux matériaux superposés ayant des
températures de soudabilité différentes, chaque
bande étant disposée dans ledit pli intérieur de telle
sorte que le matériau ayant la température de sou-
dabilité la plus basse soit tourné vers la paroi adja-
cente de ce pli intérieur, et que, donc, les faces des
bandes comportant le matériau ayant la températu-
re de soudabilité la plus élevée soient tournées
l'une vers l'autre ;
pour l'opération (c), réaliser la fixation desdites ex-
trémités longitudinales des bandes auxdites parois
adjacentes du pli intérieur en pinçant l'ensemble
film-bandes par l'extérieur au moyen d'organe de
pincement susceptible d'être échauffé, et en
échauffant cet organe de pincement au-delà de la-
dite température de soudabilité la plus basse mais
en deçà de ladite température de soudabilité la plus
élevée.

[0029] Ces dispositions permettent ainsi de souder
les bandes au film par l'extérieur du sac, sans souder
les bandes l'une à l'autre.
[0030] Ces bandes peuvent notamment être consti-
tuées en un matériau coextrudé comprenant une cou-
che de polyéthylène et une couche de polypropylène.
[0031] Pour sa bonne compréhension, l'invention est
à nouveau décrite ci-dessous en référence au dessin
schématique annexé représentant, à titre d'exemple
non limitatif, trois formes de réalisation possibles du sac
d'emballage qu'elle concerne.
[0032] La figure 1 est une vue en perspective d'une
portion de film à partir duquel ce sac est fabriqué, et de
deux bandes destinées à constituer une poignée de por-
tage du sac ;

la figure 2 est une vue en perspective du sac obtenu
à partir du film et des bandes montrées à la figure
1, après remplissage ;
la figure 3 est une vue en perspective d'un sac selon
une deuxième forme de réalisation ; et
la figure 4 est une vue en perspective d'un sac selon
une troisième forme de réalisation.

[0033] La figure 1 représente une portion d'un film
synthétique allongé 1 et deux bandes 2, 3 en matière
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synthétique.
[0034] Le film 1 comprend deux parois parallèles 5 et
un pli intérieur le long de l'un de ses bords longitudinaux,
formé par deux parois 6, 7. Le film 1 présente ainsi une
section en forme de "M", visible par la coupe transver-
sale du film 1 montrée sur la figure 1.
[0035] Il se déduit de la comparaison des figures 1 et
2 que deux soudures transversales 10 sont aménagées
sur le film 1 de manière à lier les parois 5 entre elles et
aux parois 6 et 7. Il se déduit également de ces figures
que l'une des bandes 2 est reliée, par une extrémité lon-
gitudinale 2a, à la paroi 6 adjacente, par un point de
soudure proche de la soudure 10, mais en retrait de cel-
le-ci, tandis que l'extrémité longitudinale voisine 3a de
l'autre bande 3 est reliée, par un point de soudure iden-
tique, à la paroi 7 adjacente. Les deux bandes 2, 3 sont
en outre soudées l'une à l'autre, au niveau de leurs ex-
trémités longitudinales 2b, 3b opposées, selon une ligne
transversale 11.
[0036] Le film 1 est découpé au-delà des soudures 10
pour individualiser un sac 15 tel que montré à la figure
2, ce sac 15 présentant deux parois longitudinales 16,
comprenant les soudures 10, deux parois latérales 17
et une paroi de dessus 18.
[0037] Ce sac est rempli par des opérations mécani-
sées, consistant à ouvrir le sac 15 et à engager dans ce
sac les articles à emballer, en particulier des couches-
culottes. Ces articles sont comprimés avant introduction
dans le sac de sorte qu'ils maintiennent les parois 16 à
18 tendues.
[0038] Le fond du sac 15 est ensuite fermé par rabat
des parties restantes et collage ou soudure de ces par-
ties les unes aux autres.
[0039] Ainsi que cela apparaît à la figure 2, les extré-
mités 2a, 3a se trouvent placées côte à côte sensible-
ment dans le plan de la paroi 16 et sont sensiblement
perpendiculaires au plan dans lequel s'étendent les ex-
trémités 2b, 3b, au niveau de la ligne 11.
[0040] Les deux bandes 2, 3 sont ainsi chacune
vrillées sur un quart de tour, ce qui tend à les écarter
l'une l'autre. Elles constituent une poignée 20 de pré-
hension du sac, et l'espace existant entre elles du fait
de leur vrillage facilite l'introduction par un consomma-
teur d'un ou plusieurs doigts ou du pouce pour saisir le
sac 15.
[0041] La figure 3 représente un sac comprenant
deux paires de bandes 2, 3 constituant deux poignées
20. Les bandes 2, 3 d'une paire de bandes sont fixées
au film 1 de la manière précitée, à proximité de l'empla-
cement de l'une des soudures 10 tandis les bandes 2,
3 de l'autre paire de bandes sont fixées au film 1, éga-
lement de la manière précitée, à proximité de l'autre
soudure 10.
[0042] En outre, le sac 15 comprend une ligne de pré-
découpe 25 aménagée transversalement sur la paroi 18
et se prolongeant sur une partie des parois 17, et pas-
sant à proximité de la zone de fixation des bandes 2, 3
d'une poignée 20.

[0043] Les deux poignées 20 peuvent être utilisées
individuellement ou simultanément pour porter le sac
15, et la ligne 25 délimite un rabat 26 d'ouverture/ferme-
ture du sac 15. La poignée 20 solidaire de ce rabat 26
peut être utilisée comme une patte de traction pour dé-
chirer facilement la paroi du sac 15 au niveau de la ligne
25, de sorte que l'accès aux articles est facile et rapide
à réaliser.
[0044] Les bandes de cette poignée 20 peuvent com-
prendre un adhésif repositionnable permettant de main-
tenir le rabat 26 en position fermée et protégeant ainsi
les articles restant dans le sac 15.
[0045] La figure 4 représente un sac 15 comprenant
également deux paires de bande 2, 3, dont chacune est
fixée au film 1 de la manière précitée.
[0046] Dans ce cas, les bandes 2, 3 sont réunies les
unes aux autres au niveau de leurs extrémités libres,
par une zone de soudure 11, cette zone 11 comprenant
une ligne de prédécoupe transversale 30.
[0047] Ce sac 15 comprend une ligne de prédécoupe
25 similaire à celle précitée.
[0048] Les deux paires de bandes 2, 3 s'étendent,
avant la première ouverture du sac 15, le long de la paroi
18 et constituent ainsi une poignée permettant la pré-
hension du sac 15 de diverses manières.
[0049] Au moment de l'ouverture du sac 15, les deux
paires de bandes 2, 3 sont séparées par déchirement
au niveau de la ligne 30, de sorte que la paire de bande
2, 3 solidaire du rabat 26 peut être utilisée comme une
patte de traction pour ouvrir le sac 15, et/ou comme une
patte de fermeture du sac 15, comme indiqué plus haut.
[0050] L'invention fournit ainsi un sac d'emballage
pour articles placés côte à côte, notamment pour des
couches-culottes, permettant de remédier aux inconvé-
nients des sacs homologues de la technique antérieure.
En effet, ce sac comprend un système de poignée amé-
lioré du point de vue notamment des possibilités d'utili-
sation de ce système par les consommateurs, de la fa-
brication du sac ou de la capacité du sac à recevoir des
informations et/ou autres décorations.
[0051] Il va de soi que l'invention n'est pas limitée aux
formes de réalisations décrites ci-dessus à titre d'exem-
ples mais qu'elle en embrasse au contraire toutes les
variantes de réalisation. Ainsi, les bandes 2, 3 peuvent
être constituées par pliage transversal d'une bande pri-
maire, et être ainsi reliées l'une à l'autre par la continuité
du matériau de ladite bande primaire au niveau du pli
transversal ; dans le cas du sac montré à la figure 4, les
deux paires de bandes 2, 3 peuvent être constituées par
assemblage de deux bandes primaires longitudinales,
ayant une longueur correspondant à celle du sac et des-
tinées à être reliées par leurs extrémités, audit film, l'une
de ces bandes primaires longitudinales constituant
deux des bandes 2 des paires de bandes et l'autre de
ces bandes primaires longitudinales constituant les
deux autres bandes 3 de ces paires de bandes, ces
deux bandes primaires longitudinales étant assemblées
l'une à l'autre en dehors de leurs extrémités assemblées
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au film ; la prédécoupe 30 peut être aménagée au ni-
veau de la portion par laquelle ces deux bandes primai-
res longitudinales sont assemblées l'une à l'autre ; cet
assemblage et cette prédécoupe peuvent être réalisés
avant la mise en place des bandes dans ledit pli inté-
rieur, ou, alternativement, ces deux bandes primaires
longitudinales peuvent présenter une forme arquée
dans le sens longitudinal de telle sorte que leurs por-
tions devant être assemblées et prédécoupées se trou-
vent en dehors dudit pli longitudinal lorsque leurs extré-
mités sont engagées dans ce même pli ; ces soudures
et prédécoupe peuvent alors être réalisées simultané-
ment à la fixation desdites extrémités audit film.

Revendications

1. Sac d'emballage (15) pour articles placés côte à cô-
te, notamment pour des couches-culottes, du type
formé à partir d'un film continu (1) de matière syn-
thétique, ce film (1) étant, au moment de la consti-
tution du sac (15), plié de manière à présenter deux
parois parallèles (5) et un pli intérieur (6, 7) le long
de l'un de ses bords longitudinaux, de sorte qu'il
présente, vu en bout, une section en forme de "M",
et deux soudures transversales (10) étant aména-
gées sur le film (1) pour assembler lesdites parois
(5) et ledit pli (6, 7), puis le film (1) étant découpé
au-delà de ces soudures (10) pour individualiser le
sac (15), ce dernier comprenant une première ban-
de (2, 3) de matière synthétique, mise en place à
l'intérieur dudit pli intérieur (6, 7) et soudée au film
(1), destinée à constituer une poignée de portage
du sac (15) ;

sac (15) caractérisé en ce qu'il comprend au
moins une deuxième bande (3, 2) en matière syn-
thétique, placée, au moment de la constitution du
sac (15), parallèlement à ladite première bande (2,
3) et contre celle-ci, ces deux bandes (2, 3) s'éten-
dant sur une partie seulement de la longueur du
sac ; l'une de ces bandes (2, 3) est reliée par l'une
de ses extrémités longitudinales (2a, 3a) à l'une des
parois (6, 7) formant ledit pli intérieur tandis que
l'autre bande (3, 2) est reliée par son extrémité lon-
gitudinale voisine (3a, 2a) à l'autre des parois (7, 6)
formant ledit pli intérieur, et les deux bandes (2, 3)
sont reliées l'une à l'autre par leurs autres extrémi-
tés longitudinales (2b, 3b).

2. Sac (15) selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu'il comprend une ligne de prédécoupe (25) pas-
sant près des extrémités (2a, 3a) des bandes (2, 3)
qui sont fixées sur lui, cette ligne (25) délimitant un
rabat (26) d'ouverture/fermeture du sac (15) et les-
dites extrémités (2a, 3a) étant solidaires de ce rabat
(26).

3. Sac (15) selon la revendication 2, caractérisé en ce

qu'au moins une des bandes (2, 3) solidaires dudit
rabat (26) comprend un adhésif "repositionnable",
c'est-à-dire propre à permettre plusieurs collages/
décollages de cette bande (2, 3) par rapport au sac
(15).

4. Sac (15) selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que lesdites première et deuxième
bandes sont constituées par pliage transversal
d'une bande primaire, et sont ainsi reliées l'une à
l'autre par la continuité du matériau de ladite bande
primaire au niveau du pli transversal.

5. Sac (15) selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend, outre lesdites pre-
mière et deuxième bandes, deux autres bandes (2,
3) fixées à lui sur son côté opposé à celui sur lequel
se trouvent lesdites première et deuxième bandes
(2, 3), ces deux autres bandes (2, 3) étant reliées
au sac (15) par une de leurs extrémités longitudi-
nales (2a, 3a) et étant reliées l'une à l'autre par leurs
autres extrémités longitudinales (2b, 3b), de la ma-
nière précitée.

6. Sac (15) selon la revendication 5, caractérisé en ce
qu'il comprend une ligne de prédécoupe (25) pas-
sant près des extrémités (2a, 3a) des bandes (2, 3)
de l'une de ses paires de bandes (2, 3), cette ligne
(25) délimitant un rabat (26) d'ouverture/fermeture
du sac (15) et lesdites extrémités (2a, 3a) étant so-
lidaires de ce rabat (26).

7. Sac (15) selon la revendication 6, caractérisé en ce
qu'au moins une des bandes (2, 3) solidaires dudit
rabat (26) comprend un adhésif "repositionnable",
c'est-à-dire propre à permettre plusieurs collages/
décollages de cette bande (2, 3) par rapport au sac
(15).

8. Sac (15) selon l'une des revendications 5 à 7, ca-
ractérisé en ce que les bandes (2, 3) des deux pai-
res de bandes sont réunies les unes aux autres au
niveau de leurs extrémités libres par une zone de
jonction (11), et en ce cette zone (11) comprend une
portion frangible.

9. Sac (15) selon la revendication 8, caractérisé en ce
que ladite zone (11) par laquelle les bandes (2, 3)
sont réunies comprend une ligne de prédécoupe
(30).

10. Sac (15) selon l'une des revendications 5 à 9, ca-
ractérisé en ce que les deux paires de bandes (2,
3) sont constituées par assemblage de deux ban-
des primaires longitudinales, ayant une longueur
correspondant à celle du sac (15) et destinées à
être reliées par leurs extrémités, audit film, l'une de
ces bandes primaires longitudinales constituant
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deux des bandes (2) des paires de bandes et l'autre
de ces bandes primaires longitudinales constituant
les deux autres bandes (3) de ces paires de
bandes ; ces deux bandes primaires longitudinales
étant assemblées l'une à l'autre en dehors de leurs
extrémités assemblées au film.

11. Procédé pour la fabrication d'un sac (15) selon l'une
des revendications 1 à 10, caractérisé en ce qu'il
comprend les opérations suivantes :

a) utiliser un film continu (1) de matière synthé-
tique, plié de manière à présenter deux parois
(5) parallèles et un pli intérieur (6, 7) le long de
l'un de ses bords longitudinaux, de telle sorte
que ce film (1) présente, vue en bout, une sec-
tion transversale en forme de "M" ;
b) placer une première bande (2, 3) et une
deuxième bande (3, 2) de matière synthétique
dans ledit pli intérieur, ces bandes (2, 3) étant
positionnées parallèlement l'une à l'autre et en
recouvrement l'une de l'autre ;
c) fixer l'une des extrémités longitudinales de
l'une de ces bandes (2, 3) à la paroi (6, 7) du
pli intérieur adjacente à cette bande (2, 3) et
l'une des extrémités longitudinales de l'autre de
ces bandes (3, 2) contre la paroi (7, 6) du pli
intérieur adjacente à cette autre bande ;
d) aménager deux soudures transversales (10)
sur le film (1) pour assembler lesdites parois (5)
et ledit pli (6, 7), et
e) découper le film (1) au-delà de ces soudures
(10) pour individualiser le sac (15).

12. Procédé selon la revendication 11, caractérisé en
ce qu'il comprend également les opérations
suivantes :

pour l'opération (b), utiliser des bandes for-
mées chacune de deux matériaux superposés
ayant des températures de soudabilité différen-
tes, chaque bande étant disposée dans ledit pli
intérieur de telle sorte que le matériau ayant la
température de soudabilité la plus basse soit
tourné vers la paroi adjacente de ce pli inté-
rieur, et que, donc, les faces des bandes com-
portant le matériau ayant la température de
soudabilité la plus élevée soient tournées l'une
vers l'autre ;
pour l'opération (c), réaliser la fixation desdites
extrémités longitudinales des bandes auxdites
parois adjacentes du pli intérieur en pinçant
l'ensemble film-bandes par l'extérieur au
moyen d'organe de pincement susceptible
d'être échauffé, et en échauffant cet organe de
pincement au-delà de ladite température de
soudabilité la plus basse mais en deçà de ladite
température de soudabilité la plus élevée.
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